
1603.D.1 et qui satisfait par ailleurs aux prescriptions existantes en matière

d'immigration applicables à l'admission temporaire, sur présentation

a) d'une preuve de citoyenneté d'une Partie,

b) de documents attestant qu'il ou elle exercera l'une des activités

mentionnées et indiquant l'objet de la visite.

2. Aucune des Parties ne pourra:

a) subordonner l'autorisation d'admission temporaire aux termes du

paragraphe 1 à des procédures d'approbation préalable, des requêtes, des

validations de l'offre d'emploi ou autres procédures ayant un effet similaire,

ou

b) imposer ou maintenir des restrictions numériques relativement à l'admission

temporaire aux termes du paragraphe 1.

3. Nonobstant le paragraphe 2, une Partie pourra imposer l'obligation d'obtenir un

visa ou son équivalent aux hommes et femmes d'affaires qui demandent l'admission

temporaire aux termes de la présente section. Auparavant, toutefoi s, la Partie devra

procéder à des consultations avec toute Partie dont les hommes et les femmes

d'affaires seraient affectés par cette obligation, en vue d'en éviter l'imposition. Si

l'obligation de visa existe déjà, la Partie qui l'impose devra, sur demande, engager des

consultations avec toute Partie dont les hommes et les femmes d'affaires y sont

soumis, en vue de lever l'obligation.

4. Nonobstant les paragraphes 1 et 2, une Partie pourra fixer une limite numérique

annuelle, qui devra figurer à l'appendice 1603.D.4, relativement à l'admission

temporaire d'hommes et de femmes d'affaires d'une autre Partie qui désirent exercer

des activités commerciales dans l'une des professions établies à

l'appendice 603.v. 1i à moins que les Parties concernées n'en aient décidé autrement

avant la date d'entrée en vigueur du présent accord à leur égard. Lorsqu'elle fixe une

telle limite, cependant, la Partie devra consulter l'autre Partie concernée.

5. À moins que les Parties concernées n'en conviennent autrement, la Partie qui

fixe une limite numérique en vertu du paragraphe 4.

a) devra, après la première année à compter de la date d'application du présent

accord, et chaque année par la suite, envisager de relever la limite

numérique figurant à l'appendice 1603.D.4 d'un nombre à fixer en

consultation avec l'autre Partie concernée, compte tenu du volume des

demandes d'admission temporaire présentées aux termes de la présente

section;


